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Abder Bettache - Alger
– (Le Soir) - Le ministre de
la Santé, de la Population et
de la Réforme hospitalière
vient de franchir un pas,
qualifié de «grave» dans ses
rapports conflictuels avec
les représentants des tra-
vailleurs du secteur. 

Un protocole d’accord
ayant sanctionné une
réunion d’évaluation, tenue
le 10 janvier et qui a regrou-
pé le secrétaire national
chargé des conflits sociaux à
la Centrale syndicale et le
ministre de la Santé, M. Ould
Abbès, devait aboutir à la
mise en place d’une
démarche portant «règle-
ment de toutes les questions
du secteur jusque-là restées
en suspens».

D’ailleurs, les deux par-
ties ont convenu du «dépôt
de trois avant-projets de sta-
tuts relatifs aux paramédi-
caux, aux biologistes et aux
sages-femmes, de la mise
en place d’une commission
pour la relance de l’avant-
projet du statut particulier
des praticiens médicaux titu-

laires d’un certificat d’études
spécialisées, de la relance
du processus des statuts
particuliers et des régimes
indemnitaires pour faire
bénéficier les travailleurs de
la santé concernés dans les
meilleurs délais et de l’instal-
lation des commissions
mixtes chargées de traiter
les autres dossiers sen-
sibles». 

Or, à la grande surprise
de ses partenaires sociaux,
le ministre de la Santé s’est
rétracté. Il demande à son
secrétaire général de ne pas
reconnaître le communiqué
commun et ce dernier a
donc refusé de le parapher.
Une situation qui a soulevé
moult interrogations, d’où la
question de savoir si ce
«refus est momentané» ou
«s’agit-il d’un choix délibéré
de la part du département de
la santé ?»

Volte-face 
Une semaine après, soit

le 17 janvier dernier, le
ministère de la Santé saisit
toutes les directions de

wilaya de la santé et de la
population (DSP), leur
demandant de «désigner un
paramédical de (votre) éta-
blissement non affilié à
aucun syndicat pour partici-
per à une réunion sur les
statuts des paramédicaux»,
qui aura lieu le jeudi 20 jan-
vier 2011 à 9h au niveau de
l’Institut Pasteur d’Algérie, à
Dely-Brahim, à Alger.

Ces structures ont été
saisies dans une correspon-
dance, dont nous détenons
une copie. Mieux, il est exigé
de communiquer «le nom du
paramédical désigné qui doit
parvenir à (mes) services au
plus tard lundi 17 janvier
2011.» Cette volte-face du
département de la santé est
qualifiée de «véritable pro-
vocation à l’adresse des tra-
vailleurs du secteur et parti-
culièrement de leurs repré-
sentants syndicaux». 

«Peut-on faire confiance
à un ministre qui fait une
chose et son contraire. Un
ministre inconscient qui à
travers ses agissements
perturbe le secteur de la
santé et ce, malgré toute la
volonté du premier respon-
sable de la Centrale syndi-
cale et des structures du
secteur. Il est indigne d’un
ministre de la République»,
commente un syndicaliste
de la Fédération de la santé. 

90 000 paramédicaux
mobilisés 

Face à cette situation, la
Fédération des travailleurs
de la santé s’est réunie en

session extraordinaire et a
décidé d’un dépôt de préavis
de grève pour dimanche pro-
chain. Ainsi 90 000 paramé-
dicaux affûtent-ils leurs
armes et se préparent à une
grève générale. 

Cette dernière devait
avoir lieu la première semai-
ne du mois de février pro-
chain. Pour rappel, lors de
ses différentes sorties
médiatiques, voire depuis
son installation à la tête du
ministère de la Santé, de la
Population et de la Réforme
hospitalière, Djamel Ould-
Abbès n’a cessé d’annoncer
en grande pompe que les
augmentations salariales
sont imminentes.

Cependant, il ne peut y
avoir de revalorisation sala-

riale tant que les régimes
indemnitaires n’ont pas été
finalisés. Seuls les cher-
cheurs hospitalo-universi-
taires et les fonctionnaires
relevant du corps des admi-
nistrateurs des services de
santé publique sont pour le
moment concernés. 

Les autres fonction-
naires, dont les paramédi-
caux, les sages-femmes et
les biologistes, ne seront
pas augmentés tant que la
question des régimes
indemnitaires n’est pas fina-
lisée. 

Pour rappel, en date du
13 décembre dernier, le
secrétaire national en char-
ge des conflits sociaux avait
imputé la responsabilité au
ministre de la Santé. «Des

propositions qui reposent
sur la dynamique du dia-
logue social n’ont reçu jus-
qu’à présent aucune répon-
se positive de la part du
ministre de la Santé», lit-on
dans la lettre, dont une copie
est en notre possession. 

Et d’ajouter : «Bien au
contraire, nous relevons une
volonté délibérée d’éloigner
de ce processus de négocia-
tions la représentation syndi-
cale de l’UGTA. 

Tout en condamnant cet
acte, il y a lieu de remédier à
cette situation qui risque de
porter préjudice au climat
social et aux relations
mutuelles», lit-on dans une
lettre dont nous détenons
une copie.   

A. B.

La confrontation dans le secteur de la santé est
désormais inévitable. Les ingrédients d’un bras de fer
entre les représentants des travailleurs et les  res-
ponsables du département de la santé sont réunis.

La position affichée par le premier responsable du
département de la santé à l’égard de la représentation
syndicale illustre parfaitement cet état de fait.

IL REFUSE DE SIGNER UN PROTOCOLE D’ACCORD ET DÉNIE
À L’UGTA LE DROIT DE LA REPRÉSENTATION SYNDICALE

Ould Abbès opte pour la confrontation

SIDI-BEL-ABBÈS
Les praticiens de la santé publique

s’insurgent contre la lenteur de l’administration

Pour se faire entendre,
les praticiens ont observé
dans la journée d’hier,
devant la polyclinique de
Sidi-Yacine un sit-in de pro-
testation. Les protestataires
ont évoqué le retard flagrant
dans la perception des rap-
pels accumulés suite au
passage au nouveau grade
de classification, selon le

nouveau statut promulgué le
29 novembre 2009. Ils
dénoncent la lenteur du
receveur intercommunal au
niveau du CHU de Sidi-Bel-
Abbès à gérer les finances
des praticiens dans le volet
traitement et rappels ainsi
que le passage obligatoire
par le contrôle financier de
la wilaya. Leurs dossiers,

ajoutent-ils, ne sont pas trai-
tés dans les délais. En l’ab-
sence d’élément convain-
cant de la direction de
l’EPSP et face au retard et à
la lenteur dans la perception
des primes des gardes, des
avancements et autres rap-
pels, les praticiens appellent
les responsables de la
wilaya à se pencher sur ce
problème afin de leur per-
mettre de se consacrer
sereinement à leur mission
dont la priorité reste la santé
des citoyens.              A. M.

Les praticiens des EPSP de Sidi-Bel-Abbès ont,
par le biais du bureau de leur syndicat, dans la jour-
née d’hier, fait part de leur mécontentement face à la
lenteur de l’administration au sujet de l’avancement
de perception de leurs rappels et autres primes. 

ILS DISPOSENT D’UN NOUVEAU DÉLAI POUR SE
CONFORMER À LA NOUVELLE MESURE SUR LE MÉDICAMENT

Réactions contrastées
des producteurs

Salima Akkouche –
Alger (Le Soir) – Alors que
certains opérateurs applau-
dissent cette mesure de
report, d’autre, par contre,
dénoncent l’absence de
concertation dans la prise
des décisions. Ces derniers,
disent avoir investi dans la
production du médicament
et non dans sa distribution.
C’est-à-dire distribuer des
médicaments n’est pas leur
«métier». Or, justement,
dénoncent les opérateurs,
«l’Etat nous impose un
métier qui n’est pas le
nôtre».  L’application de la
circulaire en question est-
elle simplement différée ou
serait-ce une manière de
procéder à son annulation ?
Certains producteurs ne
croient pas en son applica-
tion car, tout simplement,
l’Etat, estiment-ils, s’est
rendu compte de sa
«bévue».  

Le DG des laboratoires
Merinal, M. Mellah, estime
que «ce n’est pas normal
que les opérateurs ne soient
pas consultés sur une déci-
sion qui touche à leur pro-
fession». Et le résultat, «on
le voit», a-t-il souligné, en
faisant référence aux déci-
sions prises «dans la préci-
pitation» pour finir «au pla-
card».  Interrogé sur la déci-
sion du ministre de la Santé
de surseoir l’année prochai-
ne à la circulaire d’Ouyahia,
M. Mellah avoue être dans
l’incapacité de donner un
avis. «Je ne sais absolu-
ment pas ce qu’ils veulent
faire ni ce qu’ils comptent
faire. On n’a rien compris.
Chaque jour, on nous sort
des textes qu’ils ont établi
seuls pour ensuite revenir
en arrière», a-t-il reconnu.
Avant d’ajouter que le gou-
vernement  prend des déci-
sions subites et impose aux

opérateurs de s’y conformer
du jour au lendemain.  «Je
suis en adaptation perma-
nente à des décisions qui
concernent mon métier»,
regrette l’intervenant qui
précise qu’il n’a pas le choix.
«Si on m’y oblige, que vous
voulez-vous que je fasse ?»
M. Mellah ne cache pas son
désarroi face à un secteur
qui travaille visiblement
dans «l’invisibilité». Et
d’ajouter que des agents du
ministère du Commerce ont
déjà visité les grossistes
pour leur interdire d’acheter
les produits fabriqués loca-
lement. Visiblement, ces
derniers se sont conformés
à cette interdiction. Puisque,
selon les déclarations de M.
Djebbar, DG des labora-
toires Lad Pharma, les phar-
macies sont en rupture de
plusieurs produits fabriqués
localement. 

De son côté, le président
de l’Union nationale des
opérateurs en pharmacie
(Unop), M. Ziyad, estime
que cette circulaire «ne sera

jamais appliquée». La rai-
son ? Les producteurs n’au-
ront jamais les moyens
financiers pour investir dans
la distribution. «Personne ne
peut livrer 8 000 officines, il
faudra investir son chiffre
d’affaires annuel et pour le
faire, on préfère à ce
moment faire autre chose»,
a-t-il déclaré.  Et de souli-
gner que si en 2012, on obli-
geait les producteurs à faire
la distribution, alors «toutes
les sociétés vont fermer». 

M. Chibila, président du
Syndicat algérien de l’indus-
trie pharmaceutique (SIAP),
tout en interpellant le gou-
vernement pour promouvoir
la production locale, a décla-
ré que le syndicat «se sous-
crit à la décision du Premier
ministre». Un avis que par-
tage M. Djebbar qui a décla-
ré que le report de la mise
en œuvre de la circulaire est
«quelque chose de positif et
ça nous met en confiance
pour se préparer à son
application». 

S. A.

Selon son directeur général, M. Mansouri, IBC, filiale
de la Cnan, est depuis une semaine sans nouvelle des 17
marins algériens membres de l’équipage du vraquier Blida
et retenus en otages par des pirates. Le dernier contact
avec ces marins remonte au 11 janvier, selon notre inter-
locuteur. Ce responsable dira, par ailleurs, que les pirates
ne se sont pas encore manifestés pour exiger une rançon.

Depuis l’attaque pirate au large du sultanat d’Oman, et
selon les déclarations officielles, les nouvelles se font
rares concernant les membres de l’équipage retenus en
otages depuis dix-huit jours. Selon le premier responsable
d’IBC, les pirates ne se sont pas manifestés pour exiger
une rançon après l’attaque du bateau. Cette situation ne
fait que décupler l’angoisse des familles qui reçoivent des
nouvelles au compte-gouttes de leurs proches. Selon
M. Mansouri, les proches des marins habitant à Alger ont
été reçus jeudi dernier au siège de la filiale pour un débrie-
fing concernant la situation du bateau et des marins se
trouvant à son bord. Ce responsable précisera que IBC a
dépêché des émissaires, notamment dans les wilayas de
Jijel et Annaba et à Collo en  vue d’informer les familles
des marins sur la situation de leurs enfants. 

Par ailleurs, le mardi 11 janvier, un contact a pu être
établi avec les marins, avait déjà déclaré M. Mansouri,
expliquant que les otages étaient en bonne santé à cette
date. Par ailleurs, et selon des informations diffusées, hier
par l’AFP et ayant pour source le BMI, un organisme basé
à Kuala Lumpur et lié au Réseau international des
chambres de commerce, le golf d’Aden, au large des
côtes somaliennes, est jugé comme étant la zone mariti-
me la plus dangereuse de la planète. Ceci du fait que
92 % des prises d’otages ont eu lieu dans cette région
l’année dernière. Ainsi, 28 bateaux et plus de 600 otages
sont encore aux mains des pirates. Pour ce qui est du vra-
quier Blida, selon une déclaration faite par  le ministre des
Transports, Amar Tou, il a été  possible de localiser le
bateau dans les eaux somaliennes par le biais du systè-
me COSS, qui est un dispositif de veille pour la sécurité
des navires. 

F.-Zohra B.

SELON M. MANSOURI,
D’IBC, FILIALE DE LA CNAN :

«Les preneurs d’otages
du Blida ne se sont pas 

encore manifestés»

Les producteurs de médicaments apprécient diffé-
rement le report de la mise en application de la circu-
laire d’Ouyahia, les obligeant à créer leur propre
réseau de distribution. 


